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École secondaire André-Laurendeau 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
SÉANCE ORDINAIRE DU 7 OCTOBRE 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
01-CE-20-21 
 
 
 
02-CE-20-21 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école secondaire André-
Laurendeau, tenue le 7 octobre 2020, en vidéo-conférence, sur la plateforme TEAMS. 
 
MEMBRES : 
 
Sont présents : 
Mesdames : Virginie Sarria 
  Nathalie Kleber 
  Brigitte Archambault 
  Amélie Bonnet Legeay 
  Jessica Bastien 
  Isabelle Perreault 
  Sophie Hudon 
  Carole St-Amand 
  Martine Blanche 
  Brigitte Aubert 
  Sarah Lussier 
Messieurs : Charles Fortin 
  Olivier Bourreau 
  Maxime Mathieu 
  Nicolas Brosseau 
  Jocelyn Dagenais 
 
Formant quorum sous la présidence de Virginie Sarria présidente sortante. 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
Monsieur Sylvain Caron, directeur, Messieurs Benoit Pilon et Stéphane Poupart, directeurs 
adjoint et Madame Isabelle Legault-Cusson, directrice adjointe. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
M. Caron déclare la séance ouverte. Il est 19h. 
 
2. Nomination d’une secrétaire 
M. Caron propose la nomination de madame Marie-Claire Ostiguy à titre de secrétaire.  
Adopté à l’unanimité. 
 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Archambault que l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 
Adoptée à l’unanimité. 
 
ORDRE DU JOUR 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
1. Ouverture de l’assemblée et accueil 
2. Nomination d’un ou d’une secrétaire 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Période de question du public 
5. Procédure d’élection à la présidence et à la vice-présidence du conseil 
 d’établissement  
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03-CE-20-21 
 
 
 
04-CE-20-21 
 
 
 
 
05-CE-20-21 
 
 
 

6. Élections à la présidence et à la vice-présidence 
7. Adoption du procès-verbal du 25 juin 2020 
8. Suivis au procès-verbal 
9. Règles de régie interne 
10. Correspondance reçue 
11. Rapporte de reddition de comptes 
11.1 De la présidence 
11.1.1. Déclaration de conflits d’intérêts (à remplir avant la rencontre) 
12. Travaux du conseil 
12.1 Activités et sorties étudiantes et campagnes de financement 
12.2 Location de salle  
12.3 Calendrier de travail de l’année 
13. Affaires nouvelles (point d’information) 
13.1 Clientèle 2020-2021 
13.2 Informations COVID-19 
14. Parole aux représentants 
14.1 Représentants des élèves 
14.2 Représentants des membres du personnel 
14.3 Représentants des parents 
14.4 Représentant du comité de parents 
15. Levée de l’assemblée 
 
4. Période de question du public 
M. Elfarouk questionne le nombre élevé d’élèves par classe. M. Caron explique que les 
groupes ont été créés en tenant compte du profil académique des élèves. 
 
5. Procédure d’élection à la présidence et à la vice-présidence du conseil 
d’établissement 
M. Caron explique la procédure d’élection. 
 
6. Élections à la présidence et à la vice-présidence 
Mme Archambault propose M. Bourreau comme président 
Mme Sarria se propose comme présidente 
Après discussions, Mme Sarria retire sa candidature 
M.Bourreau accepte le poste de président. 
Adopté à l’unanimité 
 
M. Mathieu et M. Bourreau proposent Mme Sarria comme vice-présidente. 
Mme Sarria accepte. 
Adopté à l’unanimité 
 
7. Adoption du procès-verbal du 25 juin 2020 
IL EST PROPOSÉ par Mme Kleber que le procès-verbal du 25 juin 2020 soit adopté, avec des 
modifications aux points 4 et 6. 
Adopté à l’unanimité. 
 
8. Suivis au procès-verbal 
Le suivi au procès-verbal sera fait à la séance du mois de novembre. 
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07-CE-20-21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Caron propose d’enregistrer les rencontres afin de faciliter la rédaction du procès-verbal. 
M. Bourreau demande si tous les membres sont d’accord.   Monsieur Dagenais demande le 
vote. 
 Pour : 13 
 Contre : 2 
 Abstention : 1 
Adopté à la majorité 
La réunion sera enregistrée et l’enregistrement sera détruit après l’adoption du procès-
verbal. 
 
9. Règles de régie internes. 
M. Caron propose 2 modifications aux règles de régie interne : 
Soit d’ajouter le mot « substitut » après parents au point 3 et d’ajouter une section afin 
d’encadrer le point « période de question du public » prévu à l’ordre du jour. 
On propose aussi de modifier dans le texte le terme « Commission scolaire » pour le 
remplacer par « Centre de services scolaire ».  
Plusieurs membres ont des réserves à adopter les règles de régie internes, car ils n’ont pas 
eu le temps d’en prendre connaissance. Après discussion, M. Bourreau propose de créer un 
sous-comité afin de revoir les règles de régie interne et d’en reporter l’adoption. M. 
Brosseau, secondé par Mme Sarria propose d’ajourner l’adoption des règles de régie interne. 
Adopté à l’unanimité. 
 
10. Correspondance reçue 
Une demande d’hébergement en cas d’urgence du Centre de la petite enfance Les petits 
semeurs a officiellement été demandée. Les membres veulent consulter le document 
transmis par le CPE avant de l’approuver. Reporté à la prochaine réunion. 
 
11. Rapports de reddition de comptes 
11.1 De la présidence : Mme Sarria donne la parole à M. Caron. Il explique que le rapport 
annuel du c.é. 2019-2020 sera déposé à la prochaine rencontre. 
11.1.1 Déclaration de conflits d’intérêts : 
Le document est envoyé aux membres et M. Caron demande qu’il soit complété et retourné 
par courriel à Véronique Lessard, secrétaire de gestion de l’école. Mme Kleber demande s’il 
existe une définition des conflits d’intérêts au c.s.s. et si oui, en fournir une copie aux 
membres. 
 
12. Travaux du conseil 
 12.1 Activités et sorties étudiantes et campagnes de financement : 
Les sorties sont reportées à cause du COVID-19. Rien à approuver. 
 12.2 Location de salle : 
Aucune location de salle 
 12.3 Calendrier de travail de l’année : 
M. Caron propose les dates suivantes : 
11 novembre 
13 janvier 
17 février 
24 mars 
5 mai 
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16 juin 
Mme Kleber propose d’ajouter une date en décembre au cas où il serait nécessaire de tenir 
une rencontre à ce moment et de confirmer la date du 11 novembre. M. Caron enverra le 
calendrier pour les dates après le 11 novembre et le calendrier sera approuvé à la prochaine 
rencontre.  
 
13. Affaires nouvelles (point d’information) 
 13.1 Clientèle 2020-2021 : M. Caron dit qu’il y avait 2543 élèves déclarés au 
Ministère au 30 septembre 2020. 
 13.2 Informations COVID-19  
Monsieur Caron trace un portrait de la situation depuis la rentrée scolaire et de tout ce qui a 
été mis en place pour assurer la santé et la sécurité des élèves et du personnel tout en 
maximisant les services pédagogiques. Il mentionne aussi le travail d’étroite collaboration 
avec la santé publique, le centre de services scolaire Marie-Victorin et le personnel de 
l’école. 
 
14. Parole aux représentants 
 14.1 Représentants des élèves : pas encore élus.  
 14.2 Représentants des membres du personnel : Mme St-Amand demande s’il est 
possible d’identifier les nouveaux surveillants de dîner. L’administration de l’école travaille 
sur un dossard afin de les identifier. 
Elle se questionne aussi sur le fonctionnement du service de cafétéria, qui ouvrira bientôt, 
afin de respecter les mesures d’hygiène, la distanciation et les classes-bulle.  M. Caron 
explique que de nombreuses mesures seront mises en place afin que les règles émises par la 
Santé publique soient respectées à la lettre. 
 14.3 Représentants des parents :  
Mme Sarria rapporte que les modifications apportées au service d’enseignants-ressources 
ont un impact négatif en 4e et 5e secondaire. Elle déplore cette situation. M. Pilon explique 
que les modifications apportées à leur mandat sont basées sur la recherche et que nouvelle 
façon de travailler aura un impact positif sur un plus grand nombre d’élèves. Mme Sarria 
déplore aussi la disparition des classes flex, qui étaient très bénéfiques pour un certain 
groupe d’élèves. M. Caron explique qu’avec la pandémie, l’obligation de créer des classes-
bulles, cette option n’est pas possible pour cette année. 
M. Fortin demande s’il est fréquent de dépasser le ratio de 32 élèves par groupe. M. Caron 
dit que ça arrive à l’occasion particulièrement en 4e et 5e secondaire, afin de permettre aux 
élèves d’avoir des options en lien avec leur choix respectif au CÉGEP, pour d’autres d’obtenir 
leur diplôme et pour certains de poursuivre dans le Quatu’arts.  
M. Mathieu demande s’il y aura des repas chauds à la cafétéria. M. Caron explique que la 
réouverture se fera par étape et qu’une lettre explicative sera envoyée dans les prochains 
jours. 
M. Brosseau demande si la situation chaotique du début d’année avec le transport est 
réglée. M. Caron confirme que tout est réglé. 
 14.4 Représentant du comité de parents : M. Bourreau présente sa substitut, 
Mme Archambault. La 1re séance a porté sur l’élection du nouveau conseil d’administration. 
Afin d’alléger les rencontres, M. Bourreau voudrait envoyer un résumé, à l’avance, des 
rencontres du comité de parents. 
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15. Levée de l’assemblée 
M. Mathieu propose la levée de l’assemblé. L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin 
21h30. 
 
 
 
 
 
 
_____________________________  ________________________ 
Olivier Bourreau, président   Sylvain Caron, directeur 
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